
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 MAI 2023 
 
 

DELIBERATION N°2023.00216 
 
CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION - SOUTIEN AU PROJET 
ARTISTIQUE « CINQ ! » LABÉLISÉ OLYMPIADE CULTURELLE PAR PARIS 2024 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 04 mai 2023 
  
Nombre de membres en exercice : 71 
Nombre de présents : 47 
Nombre de pouvoirs : 10 
Nombre de voix : 57 
 
 

Président de séance : M. Hervé REYNAUD,  
Secrétaire de séance : Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL,  
M. Jean-Luc BASSON, Mme Françoise BERGER, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Gilles BOUDARD, M. Régis CADEGROS, 
Mme Stéphanie CALACIURA, M. Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, M. Charles DALLARA,  
M. Jean-Luc DEGRAIX, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI, 
M. David FARA, M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE,  
Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS, M. Michel GANDILHON, M. Rémy GUYOT, 
M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN, Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, M. Denis LAURENT, M. Yves LECOCQ,  
M. Julien LUYA, Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Hervé REYNAUD, M. Christian SERVANT,  
M. Gilbert SOULIER, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Daniel TORGUES,  
M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Martial FAUCHET donne pouvoir à M. Michel GANDILHON,  
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M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à M. Yves LECOCQ,  
M. Guy FRANCON donne pouvoir à M. François DRIOL,  
M. Pascal GONON donne pouvoir à M. Philippe DENIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
M. Gilles PERACHE donne pouvoir à M. Denis LAURENT,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. André CHARBONNIER, M. Jordan DA SILVA, M. Fabrice DUCRET,  
M. Frédéric DURAND, M. Jérôme GABIAUD, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
M. Marc JANDOT, M. Bernard LAGET, M. Patrick MICHAUD, M. Jean-Marc SARDAT,  
Mme Nadia SEMACHE, M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Gilles THIZY 



 
 

 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 MAI 2023 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION - SOUTIEN AU PROJET 
ARTISTIQUE « CINQ ! » LABELISE OLYMPIADE CULTURELLE PAR PARIS 2024 
 
 
 

Saint-Étienne Métropole est identifiée comme "Terre d'accueil des plus grands événements 
sportifs planétaires" au même titre que les grandes Métropoles françaises et européennes.  
 
Forte de son savoir-faire reconnu par l'ensemble des Comités d'organisations internationaux, 
la Métropole s'est vue confier l'organisation des compétitions les plus prestigieuses 
accueillies sur le territoire français dont récemment l'UEFA EURO 2016, les Championnats 
de France d'Athlétisme 2019, les 106 ème & 109 ème éditions du Tour de France cycliste 
2019 & 2022 ou la Leaders Cup de basket-ball organisée en février 2023 à l’Arena de  
Saint-Étienne Métropole. 
 
Cette tradition et expertise d'organisation seront de nouveau mis à l'honneur très bientôt 
Saint-Étienne Métropole ayant été désignée "Collectivité hôte" des Jeux Olympiques & 
Paralympiques Paris 2024. 
 
Au-delà de cette compétition, des retombées économiques qu'elle générera et des  
gains significatifs qu'elle offrira en termes de rayonnement et d'attractivité territoriale,  
Saint-Étienne Métropole souhaite initier, à l’occasion de l’accueil des Jeux Olympiques et 
Paralympiques Paris 2024, une véritable lame de fonds sportive et culturelle entraînant dans 
son sillage l'ensemble de ses habitants. 
 
Pour relever ce grand défi et pour répondre aux attentes du Comité d’Organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 pour ce qui concerne le développement de 
projets culturels labelisés sous l’intitulé Olympiade culturelle, Saint-Étienne Métropole 
apporte son soutien financier et technique aux porteurs de projets s’inscrivant dans le cahier 
des charges de l’opération. 
 
Portée par la Compagnie Litécox, « CINQ ! » est un projet collaboratif et participatif de danse 
contemporaine imaginé par un collectif de 6 compagnies artistiques œuvrant sur le territoire : 
 

- Compagnie Litécox (Saint-Étienne) ; 
- Compagnie La Décoiffée (Saint-Étienne) ; 
- Compagnie du Grand Delta Kabanaco (Saint-Étienne) ; 
- Compagnie Temps Kono (Roanne) ; 
- Compagnie Trajectoires K (Lyon) ; 
- Compagnie Le Ver à Soie (Lyon). 

 
« CINQ ! » se veut être un projet artistique à la fois fédérateur, inclusif, paritaire et accessible 
à tous. Créé pour être présenté aux visiteurs de la Journée Olympique & Paralympique 2023 
les 23 et 24 juin prochains à Saint-Étienne, le projet « CINQ ! » a été labelisé Olympiade 



culturelle par le Comité d’organisation en mars 2023. Le projet « CINQ ! », comme les cinq 
continents représentés par les anneaux Olympiques, mettra à l’honneur les valeurs de paix 
et d’unité entre les peuples portés par les Jeux Olympiques. 
 
Saint-Etienne Métropole propose l’accompagnement de ce projet, après instruction de la 
demande de la Compagnie, via l’attribution d'une subvention de 28 000 € (vingt-huit mille 
euros) au profit de la Compagnie Litécox à destination du collectif artistique qu’elle 
représente. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve la convention attributive de subvention - Soutien au projet artistique 

« CINQ ! » labélisé olympiade culturelle par PARIS 2024 ; 
 

– approuve le versement d’une subvention de 28 000 € à destination de  
la Compagnie Litécox porteuse du projet « CINQ ! » rassemblant 6 compagnies 
artistiques œuvrant sur le territoire ; 
 

– autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention et tous les documents relatifs à cette participation financière ; 
 

– les dépenses correspondantes seront imputées sur l'exercice 2023 sur le 
budget EVEN/65748/EVESP. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
La secrétaire de Séance,     Le Premier Vice-Président, 

 
 
 
 
 

Siham LABICH      Hervé REYNAUD 
4ème Vice-Présidente 
 

 

 


